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Agriculture : budget
Question écrite n° 7233

Texte de la question

M. Jean-Marie Morisset attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les consequences de
la baisse des subventions attribuees a l'amelioration genetique des races animales. Il apparait que les
diminutions portent sur les UPRA et autres actions de terrain. Or, cette decision remet en cause le role
d'encadrement et de structuration des races par les UPRA et correspond a une rupture de l'indispensable
equilibre entre ces structures raciales et l'institut de l'elevage, strucutre technique specialisee dont le
financement est, lui, protege. Les decisions actuelles, prises pour s'adapter aux contraintes budgetaires du
moment, handicapent les capacites d'encadrement des UPRA. Si l'institut de l'elevage a un role evident d'appui
methodologique aupres des organismes responsables de selection, ce serait aller dans une impasse que de
confier a une telle structure technique centralisee l'orientation et l'encadrement des races, c'est-a-dire tout
l'avenir de notre elevage national. Il importe donc que le role des UPRA, qui est defini reglementairement, soit
clairement reconnu dans sa realite budgetaire et que le financement de l'institut de l'elevage soit redefini dans ce
cadre. Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour soutenir l'amelioration genetique et defendre
ainsi ce secteur qui contribue a l'avenir et a la renommee de notre elevage francais.

Texte de la réponse

Deux arretes du ministere du budget, l'un du 3 fevrier 1993 et l'autre du 10 mai 1993, ont en effet annule 5,4 et
14,25 MF ouverts en loi de finances initiale pour 1993 sur le chapitre 44-50 du ministere de l'agriculture et de la
peche. Ce chapitre initialement dote de 131 MF est consacre a la selection animale. Ces mesures de regulation
budgetaire ont entraine, des leur publication, des modifications dans la repartition previsionnelle des dotations
aux organismes intervenant dans le dispositif collectif de selection animale en France. Des mesures
exceptionnelles ont cependant pu etre prises pour reduire les effets de cette regulation aupres des differents
organismes concernes, en mobilisant 14 MF de credits par redeploiement budgetaire. Comme l'indique le projet
de loi de finances pour 1994, le ministre de l'agriculture et de la peche s'emploie a preserver les moyens
necessaires a ces actions.
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